
A Monsieur le Directeur de la DSCC Midi-Pyrénées Sud 
S/c du responsable des ressources humaines 

Objet : préavis de grève 

Notre organisation syndicale dépose ce jour un préavis de grève d’une durée de 24 heures 
du  jeudi 4 Juillet 2019 de 0h00 à 24h.  
Ce préavis couvre tous les personnels, fonctionnaires et contractuels, de Grenade PDC 
ainsi que ceux amenés à les remplacer. 

Ce préavis est motivé par les revendications suivantes : 

Toulouse, le 28 Juin 2019

David Gleyses, pour le syndicat Sudptt31  

• Maintien de l’organisation du travail actuelle, avec travaux intérieur et extérieur
pour chacun, distribution matinale sans pause méridienne pour tous. Réintégration de la 
pause de 20 Minutes pour les QL qui étaient en coupure méridienne.
• Un bilan global de toutes les tournées du site de Grenade
• Maintien du local actuel ou le cas échéant un autre local sur la commune de
Grenade pouvant accueillir l’ensemble du personnel, Aussonne et Seilh compris
• Pas de réorganisation mais un simple rééquilibrage
• Maintien des FE
• Remplacement des absences le samedi
• Maintien du fini / parti
• Paiement de l’absence inopinée même si l’agent rentre à l’heure (en
compensation du travail réalisé)
• Des moyens supplémentaires pour assurer du travail de qualité : véhicule
supplémentaire, réamènagement d’horaire, distribution des prédict,…
• Le comblement des postes vacants par du CDI poste, notamment par l’intégration
des personnels en situation de CDD / Intérim; pour ceux qui le souhaitent. Postes vacants 
(T24, 9017, T2, T6, T15, T21, T24)
• Paiement des mises à jour des cahiers de tournées lorsqu’ils sont réalisés en dehors
du temps de travail
• Prime FA de 450euros pour 2018 et 2019 car non négociation des objectifs
• Promotion de tous les 1.2 en 1.3

• Points divers

Conformément à la loi sur les préavis, nous vous demandons d’engager une négociation dans les plus brefs 
délais et acceptons d’être reçus avec les organisations syndicales dépositaires d’un même préavis.




